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GFI VATEL II 
 

Groupement Forestier d’Investissement à capital variable au capital plancher de 760 500 € 
Siège social : PARIS (75009), 24 Rue de Clichy 

929 085 082 RCS PARIS 
_______________ 

 
 

AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 

*** 
Les associés de la société GFI VATEL II sont avisés qu’une assemblée générale ordinaire et extraordinaire se 
tiendra le 30 juin 2026 à 11 heures au siège social à PARIS (75009), 24 rue de Clichy, afin de délibérer sur 
l’ordre du jour indiqué ci-après : 

Ordre du jour 
 

− Examen du rapport de gestion de la gérance, du rapport du conseil de surveillance et du rapport général du 
commissaire aux comptes sur les comptes annuels et sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

− Examen du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article L. 214 -106 du 
Code Monétaire et Financier. 

− Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025 – Fixation du montant du capital souscrit au 
31 décembre 2025. 

− Quitus à la gérance. 

− Quitus au conseil de surveillance. 
− Affectation du résultat. 

− Approbation de la valeur comptable, de la valeur de réalisation et de la valeur de reconstitution de la société.  

− Approbation des conventions visées à l'article L. 214-106 du Code Monétaire et Financier. 
− Allocation de jetons de présence aux membres du conseil de surveillance. 

− Approbation des Plans Simples de Gestion (P.S.G.). 
− Modification des stipulations de l’article XXVI des statuts de la société. 

 
Texte des résolutions. 
___________________ 

 
PREMIERE RESOLUTION - L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de la gérance sur 
l'activité de la société, ainsi que du rapport du conseil de surveillance et du rapport du commissaire aux comptes, 
approuve les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2025, avec toutes les opérations qu'ils traduisent ou qui 
sont mentionnées dans ces rapports, faisant apparaître un résultat de (57 035,77) €. 
 
L’assemblée générale prend acte que le capital souscrit dans le cadre de la variabilité du capital s’élève à la somme 
de 4 680 387 €, divisé en 26 002,15 parts sociales. 
 
DEUXIEME RESOLUTION - L'assemblée générale donne quitus de sa gestion à la gérance pour l'exercice clos le 
31 décembre 2025. 
 
TROISIEME RESOLUTION -L'assemblée générale donne aux membres du conseil de surveillance quitus entier et 
sans réserve de l'exécution de leurs mandats pour l'exercice clos le 31 décembre 2025. 
 
QUATRIEME RESOLUTION - L'assemblée générale décide d'affecter la perte de l'exercice, s'élevant à  
(57 035,77) €, en intégralité au compte « Report à nouveau ». 
 
CINQUIEME RESOLUTION - L’assemblée générale, conformément à l’article L. 214-109 du Code Monétaire et 
Financier, approuve les valeurs de la société GFI VATEL II à la clôture du dernier exercice telles qu’elles figurent 
dans le rapport de gestion de la gérance, à savoir : 
 

− Valeur nette comptable : 184,39 € par part sociale ; 

− Valeur de réalisation : 184,39 € par part sociale ; 
− Valeur de reconstitution : 204,53 € par part sociale. 

−  
L’assemblée générale décide en conséquence de fixer : 
 

− Le prix de souscription à 200 € par part sociale, à compter du 1 er juillet 2026 et jusqu’à l’assemblée générale 
des associés devant statuer sur les comptes clos le 31 décembre 2026. 

− Le prix de retrait à 180 € par part sociale pendant la même période. 
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SIXIEME RESOLUTION - L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil de 
surveillance et du rapport spécial du commissaire aux comptes, concernant les conventions visées à l’article L. 214-
106 du Code Monétaire et Financier, en approuve le contenu. 

 
SEPTIEME RESOLUTION - L'assemblée générale, connaissance prise du rapport de la gérance et du rapport du 
conseil de surveillance, décide d’allouer aux membres du conseil de surveillance, à titre de jetons de présence pour 
l’exercice ouvert à compter du 1er janvier 2026, une rémunération fixe annuelle maximale et globale de 5  000 € à 
répartir par le conseil de surveillance entre ses membres.  
 
HUITIEME RESOLUTION - L'assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de la gérance et de 
plans simples de gestion des bois et forêts applicables, approuve conformément aux dispositions du Code 
Forestier, les Plans Simples de Gestion (P.S.G.) des bois et forêts détenus par la société GFI VATEL  II.  
 
NEUVIEME RESOLUTION - L'assemblée connaissance prise du rapport de la gérance, décide refondre et de 
modifier les stipulations de l’article XXVI – ASSEMBLEES GENERALES des statuts et qu’en conséquence la 
rédaction dudit article sera désormais la suivante :  
 

« ARTICLE XXVI – ASSEMBLEES GENERALES 
(…) 
1. Assemblées Générales 
 

L'Assemblée Générale régulièrement constituée représente l'universalité des Associés et ses décisions 
sont obligatoires pour tous, même pour les absents, les dissidents ou les incapables.  
 
Les Assemblées sont qualifiées « d'ordinaire » lorsque leur décision se rapporte à des faits de gestion ou 
d'administration ou encore à un fait quelconque d'application des statuts, et «  d'extraordinaires » lorsque 
leur décision se rapporte à une modification des statuts, l'approbation  d'apports  en  nature  ou 
d'avantages particuliers, une modification de la politique d'investissement ou de la méthode de fixation du 
prix d'émission des parts, la réouverture du capital à l'issue d'une période de trois ans sans souscription.  
 
Les Associés ont la possibilité de proposer l 'inscription à l'ordre du jour de projets de résolutions, s'ils 
réunissent les conditions prévues par l'article R.214-138 du Code monétaire et financier.  
 
Les Associés sont réunis au moins une fois par an en Assemblée Générale Ordinaire dans les six mois 
suivant la clôture de l'exercice pour l'approbation des comptes. Les Assemblées Générales sont 
convoquées par la Société de Gestion. A défaut, elles peuvent être également convoquées par :  
 

- Le Conseil de Surveillance ;  

- Le ou les Commissaires aux Comptes ;  
- Un mandataire désigné en justice, soit à la demande de tout intéressé en cas d'urgence, soit à la 

demande d'un ou plusieurs Associés réunissant au moins le dixième du capital social ;  

- Le ou les liquidateurs.  
 
Les Assemblées ont lieu au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation.  
 
Les convocations à l’Assemblée Générale sont effectuées par un avis de convocation inséré au 
Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (« B.A.L.O. ») et par courrier simple adressé à chaque 
Associé ou par courrier électronique pour les Associés l’ayant accepté, quinze (15) jours au moins 
avant la réunion sur première convocation et six (6) jours sur seconde convocation. 
 
L'Assemblée Générale est présidée par la Société de Gestion ou un représentant de la Société de Gestion. 
A défaut, l'Assemblée élit son Président. Sont scrutateurs de l'Assemblée les deux membres de ladite 
Assemblée disposant, tant par eux- mêmes que comme mandataire, du plus grand nombre de voix et 

acceptant celte fonction.  
 
Chaque Associé dispose d'un nombre de voix proportionnel à sa part dans le capital social.  
 
Le bureau de l'Assemblée est formé du Président et des deux scrutateurs ; il en désigne le Secrétaire, qui 
peut être choisi en dehors des Associés.  
 
Il est dressé une feuille de présence qui contient les mentions exigées par la loi ; les délibérations sont 

constatées par des procès- verbaux qui sont signés par les membres du bureau et établis sur le registre 
prévu par la loi. Les copies ou extraits de ces procès- verbaux, à produire en justice ou ailleurs, sont signés 
par la Société de Gestion.  
 
L'Assemblée Générale est appelée à statuer sur l'ordre du jour arrêté par l'auteur de la convocation.  
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Tous les Associés ont le droit d'assister aux Assemblées Générales en personne ou de voter par 
procuration en désignant un mandataire, celui-ci devant être obligatoirement choisi parmi les Associés, ou 
encore par correspondance.  
 
Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables ainsi que dans les 
conditions fixées par la Société de Gestion et portées à la connaissance des Associés, il sera 
loisible à tout Associé de participer et de voter aux assemblées générales par un moyen de 
télécommunication assurant son identification dès lors que cette possibilité sera offerte 
techniquement. 
 
Ainsi qu'il est prévu à l'article XIV, les co-indivisaires de parts sont tenus de se faire représenter par un 
seul d'entre eux. Pour toute procuration d'un Associé sans indication de mandataire, le présiden t de 
l'Assemblée Générale émet un avis favorable à l'adoption des projets de résolutions présentés ou agréés 

par la Société de Gestion et un vote défavorable à l'adoption de tous autres projets de résolutions.  
 
Pour être pris en compte dans le calcul du quorum, les formulaires de vote par correspondance doivent 
être reçus par la Société au plus tard le dernier jour ouvré précédant la date de réunion de l'Assemblée.  
 

Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont considérés comme des 
votes négatifs.  
 
Le formulaire de vote par correspondance adressé à la Société pour une Assemblée vaut pour les 
Assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour. 
 
Les Associés peuvent également voter par voie électronique dans le respect des dispositions 
législatives et réglementaires applicables ainsi que dans les conditions fixées par la Société de 
Gestion et transmises aux Associés. Le vote exprimé avant l’assemblée par ce moyen électronique 
sera considéré comme un écrit opposable à tous. Tout vote exprimé par voie électronique lors de 
la tenue de l’Assemblée sur première convocation vaut pour les Assemblées successives 
convoquées avec le même ordre du jour. 
 
La Société de Gestion pourra, si elle le souhaite, convoquer une Assemblée Générale (éventuellement 
par consultation écrite) pour laquelle les documents et votes d'une première convocation seront également 
valables en vue d'une seconde consultation, pour laquelle la première convocatio n vaudra également 
seconde convocation, sur le même ordre du jour, et pour laquelle seront pris en compte les bulletins de 
vote qui seront retournés pour la date de la seconde convocation (ce notamment dans l'hypothèse possible 
où le quorum pour la première consultation ne serait pas atteint).  
 
2. Assemblées Générales Ordinaires 
(…) 
Inchangé  
 
3. Assemblées Générales Extraordinaires 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions, sans 
pouvoir, toutefois, changer la nationalité de la Société.  

 
Elle peut adopter toute autre forme de Société autorisée à faire offre au public.  

 
Elle peut décider, notamment, l'augmentation ou la réduction du capital social.  
 
L'Assemblée peut déléguer à la Société de Gestion le pouvoir de faire toutes les formalités nécessaires, 
en particulier, les modifications corrélatives des statuts.  
 
Pour délibérer valablement, l'Assemblée Générale Extraordinaire sur première convocation doit être 
composée d'Associés représentant au moins le quart du capital social, et ses décisions sont prises à la 
majorité des voix dont disposent les Associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance.  
 
Si cette condition de quorum n'est pas remplie, il est convoqué sur deuxième convocation une nouvelle 
Assemblée qui se réunit au moins 6 jours après la date de l'insertion de l'avis de convocation ou la da te 
d'envoi de la lettre de convocation. La nouvelle Assemblée délibère valablement, quel que soit le nombre 
d'Associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance, mais seulement sur les questions 

portées à l'ordre du jour de la première réunion.  
(…)» 

Le reste de l’article demeure inchangé.  
_____________ 
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Les associés peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre de parts dont ils sont propriétaires, 
nonobstant toutes clauses statutaires contraires.  
 
A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les associés peuvent choisir entre l'une des trois formules 
suivantes : 

1) adresser une procuration à la société sans indication de mandataire ; 
2) donner une procuration à un autre associé ;  
3) voter par correspondance. 

 
Pour être comptabilisé, les formulaires de procuration et de vote par correspondance, complétés et signés, devront 
être réceptionnés chez GFI VATEL II, 24 Rue de Clichy 75009 PARIS, au plus tard le dernier jour ouvré précédant 
la tenue de l'assemblée.  
 
Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les associés 
remplissant les conditions prévues par l’article R.214-138 du Code Monétaire et Financier doivent être envoyées 
au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : GFI VATEL II - 
PARIS (75009) 24 rue de Clichy ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante 
contact@vatelcapital.com, et parvenir à la société au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de 
l'assemblée, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la date du présent avis. 
 
Chaque associé a la faculté d’adresser au Gérant, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix. 
Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse 
suivante : PARIS (75009) 24 rue de Clichy ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante 
contact@vatelcapital.com.  
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à 
la disposition des associés dans le cadre des assemblées générales seront disponibles au siège social de la société 
à PARIS (75009) 24 rue de Clichy, dans les délais légaux.  
 
Le présent avis de réunion valant avis de convocation, il ne sera pas suivi d’un nouvel avis de convocation sauf 
dans l’hypothèse d’une modification de l’ordre du jour à la suite de demande d'inscription de projets de résolutions 
par les associés. 

La gérance 
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